
 

 
 

Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     10 novembre 2022 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 13 oC) 

Vent :         14 km/h Sud Sud-Ouest 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

103 

Total des paris 
mutuels 

$ 1,676,649  

Contact 
vétérinair
e     

 Y Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour John Dorion Kelly Counsell 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Certificat de résultats d’analyse positifs (TC02): 

Date : 3 novembre 2022 – Course 2 

Cheval : “Land Of Royalty” (8RN33) 

Entraîneur : Kevin Enman 

Concentration : 39.1mmol/L  

Étiquette #5322300703 

Le cheval, “Land Of Royalty”, est suspendu pour 30 jours à partir du 8 novembre 

2022 jusqu’au 7 décembre 2022, inclusivement.  

Règle de la CAJO 9.07.01 (iv) – Décision #1944070 
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Brady Lagace a demandé qu’on le fasse passer à la catégorie d’entraîneur “A”. La 

demande a été acceptée. 

 

Courses : 

Course  1 – Un test d’haleine par bandelette a été utilisé.  

Enquête 

Le vainqueur de la course, le #2, “Nootka”, (D.McNair), a fait un bris d’allure avant 

le départ. Aucune infraction aux règles sur les bris d’allure de la CAJO n’a été 

commise. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/tG5e3yfDX_A 

 

Course  2 – Enquête  

Le #8, “Brash Lady”, (S. Filion), a dévié dans le dernier droit vers l’extérieur et a 

accroché les roues du #5, “Make It Easy”, (L. Roy).  

Comme le cheval avançait, Roy a dû raffermir la direction du sien. Par conséquent, 

le #8, “Brash Lady”, arrivé en 1re position, a été placé en 2e position, et le #5, “Make 

It Easy”, arrivé en 2e position, a été placé en 1re position.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/sJmzfvT1bZM 

Aucune sanction attribuée au conducteur, Filion, comme son cheval éprouvait des 

difficultés de direction. 

 

Course  3 – Rien à signaler.     

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course 5 – Le #8, “Big Ace”, devra se qualifier pour les bris d’allure (deux bris 

d’allure consécutifs sur une piste rapide).  

 

Course  6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Examen des bris d’allure survenus aux #9, “Touchem All Joe”, et #10, 

“Noble Intentions”. Le #10, “Noble Intentions”, a terminé la course avec de 

l’équipement brisé (entrave).   

 

Course  8 – Rien à signaler. 

 

 

https://youtu.be/tG5e3yfDX_A
https://youtu.be/sJmzfvT1bZM
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Course  9 – Un test d’haleine par bandelette a été utilisé. 

Le vétérinaire de la Commission a opéré un retrait tardif (boiterie) du #1, “One Last 

Bet”. Le cheval a été inscrit sur la liste de vétérinaires à court terme. On lui a 

remboursé $2,256. 

 

Course 10 – Le #4, “On the Ropes ”, devra se qualifier pour les bris d’allure (deux 

bris d’allure consécutifs sur une piste rapide). 

 

Réclamations :  

Course 3 

“Cherie Amour”, pour $16,250, propriétaire-entraîneur Jared Mann. 

 

Course 5 

“Southwind Bronn”, pour $18,750, propriétaire-entraîneur Shane Arsenault. 

 

Course 7 

“Trion De Vie”, pour $22,500, entraîneur Shayne Barrington, propriétaire Percy 

Elkins. 

“Touchem All Joe”, pour $20,000, entraîneur Patrick Shepherd, propriétaires Robert 

et Ronald Woodburn. 

 

Course 9 

“Littlebearcat”, pour $18,750, entraîneur Richard Moreau, propriétaire Normand 

Beausoleil. 

 

 

 

  

 

 


